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QUESTIONS D'ENREGISTREMENT

Plusieurs do nos confrères se plaignent que des régistrateurs don-
nent des copies de leurs actes et se font payer deà honoraires. Cette
conduite, disent-ils, leur cause un grand détriment et leur fait perdre
<les revenus qu'ils ont droit d'avoir. Pourquoi avoir la responsabi-
lité de la garde et conservation des minutes si des fonctionnaires sa-
lariés de l'Etat lcur enlèvent le maigre bénéficc qu'ils peuvent en
tirer ?

L'état de choses que l'on nous signale est vraiment déplorable. Lo
notaire est déjà si miséraîblcnment paîyé que l'on ne devrait pas per-
mettre aux registrateours d'empiéter ainsi sur leurs atibutions.
C'est un vol légralcnment org.anisé. et il nous semble qu'il suffirait d'y
attirer l'attcntion du procureur M, q
suite. nrilpuqulymteoded

Il est vrai que l'article 21 îS de notre code civil dit que le régistrâ-
tour est tenu de donner à ceux qui le réquièrcnt copie des actes Ou
dowuu'ents* enregistrés, miais en y faisant mention des quittances,
radiations. cessions ou subrogations qui peuvent y être cntrées ou
mcntionn(cs cemage Mais cette disposition> qui est la rcpro-luc*
tion de l'artiele 2196 du oce~plone petît paîs aisoinuibbt ment
vouloir autoriser le régistrateur à donner des copies d'acotes aîuthenl-
tiques concurrenmment aîvec le notaire. Il arrive très souvent quo
des parties igîîorîntes s7in:îgineyt, qu'il n'y a qu'aul bureau d'enre-
gsýtrnîuc n t qu lcllks ].clvent avoir des copies de kurs -clos. Elles

s'adrcessent donc au rtégiitr.-teuir, ct celi*i-ci, -mîoyennant -ras paie-
ment s'eimprese d'--ller au.devnut, de leurs désis Il a 'bien soin,
par exemple- de ne pus dire :à ces pauvres -cens ignorants que ces
copies ainsiî délivrées ne vaudront -rien comm~e preuve.

Il ne faut paus oublier.. ci effet, qu'il n'y a que dans les cas prévus
par lesarticles 121S et 1219l de notre code civil que la copiedesactes
notariés et extraits d'iceux, léga lement eniregist rés au long, loreque
cette copie e*t revêtue nu long dii certificat du rtegistrateur, est une
preuve authientiqiue de tel document C'est lorsque les originaux en
sont détruits par lc feu ou autre.-actident, ou sont autrementperdus,
ou si encore le document originaire est eni la possesion de la partie
adverse, ou d'un tiers, -ains la collusion de la partie qui l'invoque, et
ne peut ètre produit..


